
Sujet élaboré par les centres de gestion organisateurs de la région Sud - PACA 

 

ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION  
PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 

 
Examen professionnel 

 

Epreuve du jeudi 26 mars 2026 

 

SUJET 
 
 
Epreuve :  Epreuve écrite à caractère professionnel portant sur les missions incombant aux 

membres du cadre d’emplois. 

Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions 

appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 

compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents. 

 

Durée :  1h30 

 

Coefficient :  2 

 

 

CONSIGNES : à lire attentivement avant de prendre connaissance du sujet : 

  

 
• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom, ou un nom 

fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de 

la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni un nom de 

collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 

• Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 

seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre 

bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un 

surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 

• Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

• Les questions peuvent être traitées dans l’ordre qui vous convient à condition d’en indiquer le 

numéro sur la copie. 

 

• Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 
 

Ce sujet comprend 8 pages (y compris celle-ci). Il appartient au candidat de vérifier que le 

document comprend le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 
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LISTE DES DOCUMENTS : 
 
Document 1 :  Affiche de la campagne 2023-2024 "Ne minimisons pas ce que vivent les enfants“ : une 

campagne nationale pour sensibiliser à la lutte contre le harcèlement à l'École –
www.education.gouv.fr – 1 page. 

 

Document 2 :  « Et si on leur lâchait la grappe ? » - Magazine Parents de Juillet/Août 2025 - 2 pages. 
 

Document 3 :  « Le centre de loisirs visite la musée Haribo à Uzès » - Article du journal Midi-Libre - 1 page. 
 

Document 4 :  Extrait de la page « Le contrôle de l’Etat » du site « Accueils collectifs de mineurs - 
Réglementation et Conseils des SDJES de la région Centre Val de Loire », https://acm-cvl.fr 
– 1 page. 

 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non fournis car non 
indispensables à la compréhension du sujet.  

 

QUESTIONS 

1. QUESTION 1 – Le harcèlement 

(sur 5 points) 

 

Cette affiche (DOCUMENT 1) est apposée dans les locaux d’un internat scolaire qui sert de centre de 

vacances l’été. Vous y êtes adjoint d’animation principal de 2ème classe en charge d’un groupe de dix 

adolescents de 15 -17 ans lors d’un séjour. 

 

1.1. A quelle problématique fait référence cette affiche ? Comment est-elle illustrée dans ce document ?  

(1 point) Cette sous-réponse doit faire 5 lignes environ. 

 

1.2. De façon générale, lors d’un séjour avec un tel groupe d’adolescents, citez trois signaux qui peuvent 

être évocateurs du harcèlement d’un jeune par un autre membre du groupe ? (1,5 point) 

 

Vous avez décelé certains de ces indicateurs et craignez qu’il y ait une situation de harcèlement.  

 

1.3. Il vous revient dans un premier temps d’échanger avec la victime présumée. En 5 à 10 lignes, 

comment vous y prenez-vous pour instaurer le dialogue avec elle et quelles conditions matérielles 

mettez-vous en œuvre ? (1 point) 

 

1.4. Dans un second temps, vous devez parler avec l’harceleur présumé. En 5 à 10 lignes, quelle posture 

adoptez-vous (quel ton employez-vous, quels rappels aux règles faites-vous et quelles conséquences 

auxquelles il s’expose lui rappelez-vous) ? (1,5 point) 

 

 

2. QUESTION 2 - Le lâcher-prise éducatif 

(sur 5,5 points) 

 
Adjoint d’animation principal de 2ème classe dans un accueil périscolaire en école maternelle, vous 

accompagnez de jeunes enfants âgés de 3 à 6 ans dans leurs activités quotidiennes (jeux libres, ateliers 

manuels, repas, temps calmes…) le matin et durant la pause méridienne. 

 

Vous constatez que certains parents ont tendance à intervenir très fréquemment dans les apprentissages de 

leur enfant et s’inquiètent dès qu’il « fait mal » ou se trompe. Lors d’un échange avec une mère particulièrement 

anxieuse, celle-ci vous confie : 

 

« Mon fils veut tout faire seul, mais il n’y arrive pas… j’ai peur qu’il se décourage ou se fasse mal ». 

 

https://acm-cvl.fr/reglementation/le-controle-de-letat/
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À la suite de cette situation, votre responsable vous remet l’article joint (DOCUMENT 2) et vous demande de 

réfléchir à la posture éducative à adopter vis-à-vis des enfants et des familles. 

 
2.1. A l’aide du DOCUMENT 2, comment lui expliqueriez-vous l’importance de laisser son enfant 

expérimenter même au risque « de mal faire » ? (2,5 points) 

Cette sous-réponse doit faire 5 à 10 lignes environ. 
 

2.2. Comment pouvez-vous encourager l’autonomie d’enfants de maternelle dans le cadre de vos 

activités quotidiennes en accueil périscolaire du matin et durant le temps de restauration scolaire ? 

(2,5 points) 

 

2.3. Dans le DOCUMENT 2 la psychologue pointe du doigt certains parents qui continuent à « materner » 

leur enfant. Quelle définition donneriez-vous de ce verbe dans ce contexte ? (0,5 point) 

 
 

3. QUESTION 3 - La visite d’un musée 

(sur 5 points) 

 

Sur la base du DOCUMENT 3 : 

 
3.1. Présentez brièvement le DOCUMENT 3 : nature, objet, contenu. (1,5 point) 

 

3.2. Avec votre expérience et vos connaissances professionnelles, quelles pourraient-être les raisons qui 

ont amené l’équipe d’animation à faire le choix de la sortie présentée dans le DOCUMENT 3 ? Donnez 

3 raisons possibles. (1,5 point) 

 
En vous appuyant sur vos connaissances : 

 

Vous êtes l’un des adjoints d’animation principaux de 2ème classe d’un centre social en zone rurale, éloigné 

des principaux musées et centres culturels du territoire, qui reçoit des enfants et des personnes âgées. Vous 

encadrez aujourd’hui le groupe de seniors et organisez la visite d’un musée d’art contemporain. 

 
3.3. En matière de sécurité, qu’emportent les animateurs pour cette sortie ? (1 point) 

 

3.4. Proposez deux activités que vous pourriez mettre en œuvre avec ce public senior au retour dans la 

structure. Il devra s’agir d’activités stimulant la mémoire pour l’une et favorisant la motricité fine des 

personnes âgées pour l’autre. (1 point) 

 
 

4. QUESTION 4 - Le contrôle de l’Etat 

(sur 4,5 points) 

 
4.1. Lister les acteurs pouvant intervenir lors d’un contrôle d’ACM (Accueil Collectif pour Mineurs) 

mentionnés dans le DOCUMENT 4. (1,5 point) 

 

4.2. Dans le texte (DOCUMENT 4), il est mentionné que « les mineurs accueillis collectivement pendant 

le temps des vacances et des loisirs sont sous la protection du Préfet, qui délègue ce rôle aux 

SDJES ». Quel mot est représenté par la lettre E du sigle SDJES ? (0,5 point) 

 
Vous êtes en poste dans un ACM et accueillez un matin une conseillère jeunesse et sports pour un contrôle. 

 

4.3. Citez six documents qui doivent être présents lors de cette visite. Vous présenterez votre réponse 

sous forme d’un tableau permettant de distinguer trois affichages obligatoires et trois documents non 

affichés mais dont la détention est requise par la réglementation. (2,5 points)  
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DOCUMENT 1 
 

Source : Affiche de la campagne 2023-2024 "Ne minimisons pas ce que vivent les enfants“ : une campagne 
nationale pour sensibiliser à la lutte contre le harcèlement à l'École –www.education.gouv.fr 
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DOCUMENT 2 

 
Source : « Et si on leur lâchait la grappe ? » - Magazine Parents de Juillet/Août 2025. 
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DOCUMENT 3 

 
Source : « Le centre de loisirs visite la musée Haribo à Uzès » - Article du journal Midi-Libre. 
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DOCUMENT 4 

 
Source : Extrait de la page « Le contrôle de l’Etat » du site « Accueils collectifs de mineurs - Réglementation et Conseils 
des SDJES de la région Centre Val de Loire », https://acm-cvl.fr 
 

 
Le contrôle de l’État 
 
En vertu du principe de protection des mineurs, tout mineur qui n’est pas avec ses parents est placé 
sous la surveillance d’une autorité publique. Les mineurs accueillis collectivement pendant le temps 
des vacances et des loisirs sont sous la protection du Préfet, qui délègue ce rôle aux SDJES, qui sont 
rattachés depuis janvier 2021 aux directions des services départementaux de l’éducation 
nationale.  Les agents “jeunesse et sports” vont à ce titre s’intéresser à l’ensemble des aspects de 
l’accueil, et mener tant un contrôle réglementaire qu’une évaluation pédagogique, qui consiste à 
s’assurer de la qualité éducative de l’accueil. 
 
Objet du contrôle : 
 
Les conditions sanitaires, matérielles, morales et éducatives des accueils de mineurs sont soumises 
au contrôle de l’autorité publique. Cette action de police administrative, dont l’objectif est avant tout 
préventif, est confiée au préfet qui l’exerce avec le concours de fonctionnaires ou agents de l’État. 
S’opposer à un contrôle administratif du centre peut entraîner sa fermeture. 
 
Les inspecteurs et les conseillers Jeunesse et Sports vont balayer lors d’un contrôle tous les aspects 
de la vie du centre et le centre lui-même (locaux, encadrement, personnel, activités, hygiène, 
sécurité, alimentation), ainsi que les conditions de réalisation des stages pratiques BAFA et BAFD. 
 
Le médecin du service départemental de la protection maternelle et infantile (Conseil départemental) 
va quant à lui s’intéresser à l’organisation du centre, son fonctionnement et l’aménagement des 
locaux, dès lors que l’accueil concerne des enfants de moins de six ans. 

 

 

 

 

  

https://acm-cvl.fr/reglementation/le-controle-de-letat/
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